
NATATION



2

CRITÈRES D’ACCÈS AUX COLLECTIFS NATIONAUX     
Fort des performances de l’équipe de France handisport lors des Jeux Paralympiques de
Paris 2024 et dans la perspective des Jeux de Los Angeles 2028, les critères d’accès aux
collectifs nationaux évoluent dans la continuité de la dynamique engagée.
Les Collectifs nationaux regroupent les athlètes identifiés dans le parcours de performance
fédéral au regard de leurs performances, de leur potentiel et de leur engagement vers le
haut niveau pour une année (du 1  janvier au 31 décembre) .er

Si l’appartenance à un collectif ne garantit ni la qualification ni la sélection pour les
compétitions de référence, les actions mises en place par la Fédération Française
Handisport offrent aux athlètes, selon leur niveau de collectif, un accès à des stages, des
compétitions et un accompagnement scientifique. Ces dispositifs visent à favoriser la
progression individuelle et collective, le partage d’expérience nécessaire pour atteindre le
plus haut niveau.

Critères d’accès aux collectifs nationaux
Natation

Engagement des athlètes des collectifs
L’ensemble des athlètes appartenant à un collectif s’engage à :
Respecter des critères de performance :

Maintenir un niveau de performance conforme aux exigences du collectif.
Participer aux compétitions ciblées par la fédération ou l’encadrement.

Avoir un comportement et une éthique exemplaire :
Adopter une attitude exemplaire à l’entraînement, en compétition et en dehors.
Respecter les valeurs du sport : fair-play, respect des règles, des co-équipiers et de
l’encadrement.

Être assidu et impliqué :
Suivre de manière assidu la programmation d’entraînement établie par son staff technique
(entraîneur(s), préparateur physique, …).
Participer aux stages et regroupements organisés par la Fédération Française Handisport.

Avoir un suivi médical et physique :
Suivre les recommandations en matière de suivi médical et de récupération.
Adopter une hygiène de vie compatible avec la pratique de haut niveau.

Représenter et communiquer positivement :
Avoir un discours positif et observer un devoir de réserve à l’encontre de la Fédération
Française Handisport
Respecter le dress-code fédéral lors des événements officiels.
Participer aux actions de communication et de promotion du collectif si demandé.

Les sportives et sportifs prétendant aux collectifs, devront :
être à jour du Suivi Médical et Réglementaire (S.M.R.) des sportifs de Haut Niveau (si
concerné) ;
avoir répondu à l’ensemble des sollicitations émanant de la F.F.Handisport ;
être à jour de ses règlements financiers ;
avoir participé au circuit de compétitions nationales ;
disposer d’une classification nationale à jour pour les collectifs Espoir et Accès à la
Performance
disposer d’une classification internationale à jour pour le collectif Performance



    Attention : Faire partie d’un collectif n’a pas valeur de qualification et de sélection
pour la compétition internationale de référence de l'année en cours. La satisfaction
aux obligations des chemins de sélection demeure indispensable pour participer à
une compétition internationale de référence sous l'égide de l'équipe de France dont
la FFHandisport a la responsabilité par délégation du ministère en charge des
sports.

Critères d’accès aux collectifs nationaux
Natation

    Modalités d’accession aux différents collectifs nationaux
Les collectifs de l’année N sont établis en fonction de la réalisation de critères lors de l’année N-1.
Seules les performances réalisées lors de l’année N-1, sur une épreuve individuelle ouverte aux
Jeux Paralympiques*, et lors des compétitions ciblées par la Fédération Française Handisport,
sont prises en compte pour l'accès aux collectifs de l’année N.

    Grilles de temps d’accès aux collectifs
Les grilles de temps d’accès aux collectifs sont établies en fonction du niveau de Performances
indiquées dans le tableau ci-dessous. Les performances prisent en compte s’appuient sur le
principe de ranking W.P.S. cumulée.

   Niveau de Performance pris en compte pour l’établissement des grilles de temps
des collectifs

Ranking W.P.S. cumulée
La ranking W.P.S. cumulée est un système de classement qui repose sur l'accumulation des meilleures
performances des sportives et sportifs internationaux sur plusieurs années (3), plutôt qu'à partir d'une seule
année de compétition. Ce principe permet de pouvoir prendre en compte la progression du niveau
international dans la détermination des grilles de temps d’accès aux collectifs.
Seule la meilleure performance de l’athlète sur une épreuve donnée et sur la période définie est prise en
compte.
Les critères temps pour l’accès aux collectifs 2025-2026 s’appuient sur la ranking cumulée des années 2022, 2023 et 2024
Les critères temps pour l’accès aux collectifs 2027 s’appuient sur la ranking cumulée des années 2023, 2024 et 2025.
Les critères temps pour l’accès aux collectifs 2028 s’appuient sur la ranking cumulée des années 2024, 2025 et 2026.
......

...

     > Pour les nageuses et nageurs des catégories S15, SB15, SM15, le système de ranking internationale ICSD n’existant
pas, la ranking cumulée s’appuie sur la compilation de l’ensembles des résultats des compétitions internationales de
références des années précédentes. (Championnats du Monde ICSD, Deaflympics) 

    Compétitions ciblées par la F.F.H.
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* Les épreuves des Jeux Paralympiques Paris 2024 seront considérées comme les épreuves prisent en compte pour
l’établissement des collectifs jusqu’à la publication officielle des épreuves pour les Jeux Paralympiques Los Angeles 2028.
Pour prétendre aux collectifs, les athlètes des catégories S15-SB15-SM15 doivent réaliser les critères sur les épreuves
correspondant aux épreuves des catégories S10, SB9 et SM10. 

Si le nombre de performances enregistrées à la ranking W.P.S. cumulée prise en compte, n'est pas suffisant pour satisfaire
les critères mentionnés ci-dessus, les dernières performances disponibles à la ranking W.P.S. cumulée prise en compte
seront utilisées comme référence pour établir les grilles de temps d’accès aux collectifs.

Les performances prisent en compte pour l’accès aux collectifs devront être réalisées lors de l’une
des compétitions suivantes :

Championnats Interrégionaux 50m. de l’année N-1
Championnats de France 50m. de l’année N-1
World Para Swimming World Series de l’année N-1
Compétition de référence Internationale de l’année N-1



Critères d’accès aux collectifs nationaux
Natation

Seront intégrés au collectif Espoir sur l’année N, 

Les sportives et sportifs de la catégorie 12 – 13 – 14 ans de l’année N ayant réalisé, lors des
compétitions ciblées par la F.F.H. durant l’année N-1, une performance chronométrique
inférieure ou égale à 120% de la 12  performance à la ranking W.P.S. cumulée prise en
compte, sur deux épreuves distinctes inscrites au programme des prochains Jeux
Paralympiques.

ème

Ex : Si la 12  meilleure performance mondiale (selon le classement W.P.S.cumulée prise en compte) sur une
épreuve donnée dans une catégorie de handicap donnée correspond à 01:40,00 (100 secondes) alors la
performance à établir correspondant 120% de 01:40,00 (100 secondes) est 02:00,00 (120 secondes) [01:40,00 x
1,20 = 02:00,00]

ème

Les sportives et sportifs de la catégorie 15 – 16 ans de l'année N ayant réalisé, lors des
compétitions ciblées par la F.F.H. durant l'année N-1, une performance chronométrique
inférieure ou égale à 115% de la 12  performance à la ranking W.P.S. cumulée prise en
compte, sur deux épreuves distinctes inscrites au programme des prochains Jeux
Paralympiques.

ème

Ex : Si la 12  meilleure performance mondiale (selon le classement W.P.S.cumulée prise en compte) sur une
épreuve donnée dans une catégorie de handicap donnée correspond à 01:40,00 (100 secondes) alors la
performance à établir correspondant 115% de 01:40,00 (100 secondes) est 01:55,00 (115 secondes) [01:40,00 x 1,15
= 01:55,00]

ème

Les sportives et sportifs de la catégorie 17 – 18 ans de l'année N ayant réalisé, lors des
compétitions ciblées par la F.F.H. durant l'année N-1, une performance chronométrique
inférieure ou égale à 110% de la 12  performance à la ranking W.P.S. cumulée prise en
compte, sur deux épreuves distinctes inscrites au programme des prochains Jeux
Paralympiques.

ème

Ex : Si la 12  meilleure performance mondiale (selon le classement W.P.S.cumulée prise en compte) sur une
épreuve donnée dans une catégorie de handicap donnée correspond à 01:40,00 (100 secondes) alors la
performance à établir correspondant 110% de 01:40,00 (100 secondes) est 01:50,00 (110 secondes) [01:40,00 x 1,10
= 01:50,00]

ème

Les sportives et sportifs de la catégorie 19 – 20 ans de l'année N ayant réalisé, lors des
compétitions ciblées par la F.F.H. durant l'année N-1, une performance chronométrique
inférieure ou égale à 105% de la 12  performance performance à la ranking W.P.S.
cumulée prise en compte, sur deux épreuves distinctes inscrites au programme des
prochains Jeux Paralympiques.

ème

Ex : Si la 12  meilleure performance mondiale (selon le classement W.P.S.cumulée prise en compte) sur une
épreuve donnée dans une catégorie de handicap donnée correspond à 01:40,00 (100 secondes) alors la
performance à établir correspondant 105% de 01:40,00 (100 secondes) est 01:45,00 (105 secondes) [01:40,00 x
1,05 = 01:45,00]

ème

    Critères d’accès au collectif Espoir
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COLLECTIF ESPOIR  



Critères d’accès aux collectifs nationaux
Natation

    Critères d’âge du collectif Espoir

Cas particuliers
Les nageuses et nageurs ayant participé à la compétition internationale de référence Espoir lors
de l'année N-1 et ne remplissant pas les critères cités précédemment pourront être invités, selon
conditions, aux stages et compétitions mis en place pour le collectif Espoir.

La Fédération Française Handisport se réserve le droit d’inviter aux stages et compétitions
organisés pour le collectif Espoir des athlètes dont l’investissement et les performances sont en
adéquation avec les attentes du collectif Espoir.
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L’âge pris en compte pour l’accès aux collectif Espoir d’une saison donnée (N) est celui que
l’athlète aura au cours de la deuxième année de cette saison. Ainsi, les critères de sélection
doivent être réalisés lors de l'année précédente (N-1) en fonction de l’année d’âge qu’aura
l’athlète lors de la deuxième année de l'année N.
Exemple :
Un athlète né en 2011 aura 16 ans en 2027. Pour intégrer le collectif Espoir de l'année 2027, il
devra réaliser lors de l'année 2026 les critères correspondant à la catégorie "16 ans".

Objectifs sportifs :
Médaillé aux European Para Youth Games (E.P.Y.G.)
Qualification aux Championnats d’Europe

Programme prévisionnel des saisons :
A confirmer en fonction des budgets attribués par saison

Tableau résumant la correspondance entre l'âge des athlètes et leur année de naissance pour l'accès aux collectifs Espoir
sur la paralympiade 2025-2028



Critères d’accès aux collectifs nationaux
Natation

    Critères d’accès au collectif Accès à la Performance

Seront intégrés au collectif Accès à la Performance sur l'année N, 

Les nageuses et nageurs ayant participé en équipe de France aux Jeux Paralympiques ou
aux Championnats du Monde à titre individuel lors de l'année N-1 et ayant été classé dans
les 8 premiers de la finale sur une épreuve inscrite au programme des Jeux Paralympiques
sur des modalités identiques.

Les nageuses et nageurs ayant participé en équipe de France aux Championnats d’Europe
à titre individuel lors de l'année N-1 et ayant été classé dans les 3 premiers de la finale sur
une épreuve inscrite au programme des Jeux Paralympiques sur des modalités identiques.

Les nageuses et nageurs ayant participé en équipe de France aux Jeux Paralympiques ou
aux Championnats du Monde au titre d’un relais lors de l'année N-1 et ayant été classé
dans les 4 premiers de la finale sur une épreuve inscrite au programme des Jeux
Paralympiques sur des modalités identiques.

            Sont concernés seulement les sportifs ayant pris part aux épreuves en phase finale.
Les nageuses et nageurs ayant réalisé, durant l'année N-1 et lors des compétitions ciblées
par la F.F.H., une performance chronométrique inférieure ou égale à la 12  performance
à la ranking W.P.S. cumulée, sur deux épreuves distinctes inscrites au programme des Jeux
Paralympiques.

ème
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COLLECTIF ACCÈS À LA PERFORMANCE 

Cas particuliers
Les nageuses et nageurs ayant participé à la compétition internationale de référence lors de
l'année N-1 et ne remplissant pas les critères cités précédemment pourront être invités, selon
conditions, aux stages et compétitions mis en place pour le collectif Accès à la Performance.

La Fédération Française Handisport se réserve le droit d’inviter aux stages et compétitions
organisés pour le collectif Accès à la Performance des athlètes dont l’investissement et les
performances sont en adéquation avec les attentes du collectif Accès à la Performance.

Programme prévisionnel des saisons :
A confirmer en fonction des budgets attribués par saison

Objectifs sportifs :
Médaillé aux Championnats d’Europe
Finaliste aux Championnats du Monde
Qualification aux Jeux Paralympiques



Critères d’accès aux collectifs nationaux
Natation

    Critères d’accès au collectif Performance
Seront intégrés au collectif Performance sur l'année N, 

Les nageuses et nageurs ayant participé en équipe de France aux Jeux Paralympiques ou
aux Championnats du Monde à titre individuel lors de l'année N-1 et ayant été classé dans
les 3 premiers de la finale sur une épreuve inscrite au programme des Jeux Paralympiques
sur des modalités identiques.

Les nageuses et nageurs ayant participé en équipe de France aux Championnats d’Europe
à titre individuel lors de l'année N-1 et ayant été classé 1  de la finale sur une épreuve
inscrite au programme des Jeux Paralympiques sur des modalités identiques.

er

Les nageuses et nageurs ayant participé en équipe de France aux Jeux Paralympiques ou
aux Championnats du Monde au titre d’un relais lors de l'année N-1 et ayant été classé
dans les 2 premiers de la finale sur une épreuve inscrite au programme des Jeux
Paralympiques sur des modalités identiques.

            Sont concernés seulement les sportifs ayant pris part aux épreuves en phase finale.
Les nageuses et nageurs ayant réalisé, durant l'année N-1 et lors des compétitions ciblées par
la F.F.H., une performance chronométrique inférieure ou égale à la 6  performance à la
ranking W.P.S. cumulée, sur deux épreuves distinctes inscrites au programme des Jeux
Paralympiques.

ème
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COLLECTIF PERFORMANCE 

Cas particuliers
La Fédération Française Handisport se réserve le droit d’inviter aux stages et compétitions
organisés pour le collectif Performance des athlètes dont l’investissement et les performances
sont en adéquation avec les attentes du collectif Performance.

Programme prévisionnel des saisons :
A confirmer en fonction des budgets attribués par saison

Objectifs sportifs :
Titré aux Championnats d’Europe
Titré aux Championnats du Monde
Médaillé aux Jeux Paralympiques





Grilles de temps d’accès
collectif Natation Espoir Dames

année 2027
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Grilles de temps d’accès
collectif Natation Espoir Messieurs

année 2027
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Grilles de temps d’accès
collectif Natation Accès à la Performance Dames

année 2027

Grilles de temps d’accès
collectif Natation Accès à la Performance Messieurs

année 2027
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Grilles de temps d’accès
collectif Natation Performance Dames

année 2027

Grilles de temps d’accès
collectif Natation Performance Messieurs

année 2027
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